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Je souhaite faire un point sur la situation sanitaire et tient 
à adresser mes remerciements au personnel, à tout le per-
sonnel non médical et médical qui a fait face avec un cou-
rage exemplaire, une détermination indéfectible à cette 
crise Covid-19 sans précédent.

Il est dénombré dans l’établissement, depuis le début de la 
crise : 119 cas patients/résidents Covid et 91 cas personnels.
L’établissement, après avoir mené plusieurs campagnes 
de vaccination en interne, voit 90,80 % de son per-
sonnel ayant reçu un schéma de vaccination com-
plet. Quant à la vaccination des résidents hébergés en 
unités médico-sociales, le taux global de vaccination 
atteint 95,9 %. 

La crise Covid a apporté des enseignements. Le manage-
ment tel qu’il a été conduit durant la crise, ici au CH Henri 
Ey et dans les autres hôpitaux (CHU et CH) ne se traduit 
pas dans une rupture de la configuration organisationnelle 
existante mais il a intégré l’organisation adaptant ses capa-
cités de réponse.
La crise a démontré une nouvelle fois comment les struc-
tures publiques qu’on dit parfois lourdes à gérer ont été 
d’une agilité remarquable, d’une fluidité, d’une adaptabili-
té exceptionnelle.

La cellule de crise Covid s’est réuni localement chaque se-
maine pour estimer l’évolution locale de l’épidémie, l’état 
des lieux des patients, des résidents, des soignants, les 
recommandations de l’ARS, l’évolution des stocks en EPI, 
l’évolution des tests PCR et sérologiques des patients et la 
mise en œuvre de la stratégie de la vaccination.
Tout le monde s’est parlé de manière très 
facile et a compris la nécessité de cha-
cun. Tout le monde a pris conscience 
du caractère impérieux de la chaîne 
organisationnelle de l’hôpital.

La gestion de la crise Covid s’est traduite également par 
des actions de solidarité entre hôpitaux. Le CH Henri Ey a 
apporté des renforts IDE au CH de Chartres au plus fort de 
la crise. De même, le CH Henri EY a contribué à la mise en 
place d’une permanence téléphonique psychologique pour 
l’ensemble des personnels soignants du territoire et mise 
en œuvre de rencontres itinérantes de psychologues dans 
les unités de soin en activité et auprès des EHPAD qui en 
ont fait la demande.

L’établissement a également mis en place durant cette crise 
sanitaire des pratiques innovantes : télémédecine, télécon-
sultation, télé staff, télé expertise. Cinq stations de Skype 
ont été également déployées pour mettre en liaison les pa-
tients, les résidents et leur famille.

Je ne veux pas achever cet édito sans réaffirmer l’enga-
gement fort de tous les professionnels du CH Henri Ey en 
coopération avec les autres acteurs du territoire, en interac-
tion avec l’ARS dans ce combat contre le Covid-19.

                 Philippe Villeneuve, Directeur
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Zoom LE PROJET MÉDICAL 2021-2026 :  
un projet d’envergure territoriale pour répondre aux 
besoins et attentes des usagers et des professionnels

La crise sanitaire a engendré une accélération du calendrier 
de mise en œuvre programmé d’outils de communication 
numérique. Sous l’égide de la direction de l’établissement, 
un plan d’actions, articulé autours de trois axes, a été mis 
en œuvre dès le 17 mars afin d’assurer la continuité de 
l’activité médicale, administrative et institutionnelle.

Les orientations du projet 
médical

 Un projet d’envergure territoriale 

Élaboré au cours du premier semestre de l’année, le Projet 
Médical 2021-2026 est le fruit d’une démarche intégrative 
regroupant des équipes engagées, des usagers écou-
tés, des partenaires sociaux intégrés et des acteurs 
du territoire mobilisés. Inscrit dans la continuité du pro-
jet territorial de santé mentale ainsi que dans la lignée du projet médical partagé d’Eure-et-Loir, le Projet Médical du Centre hospitalier 
Henri EY a pour ambition de structurer une prise en charge de qualité, de renforcer l’ancrage territorial, d’assurer une attractivité médicale 
et soignante et d’améliorer les conditions de travail des professionnels.

  Un projet articulé autour de 6 orientations  
stratégiques

 Un projet qui cible 3 objectifs principaux

Pierre angulaire du Projet d’Etablissement, le Projet Médical définit pour une période de 5 ans les grandes orien-
tations stratégiques de la prise en charge des patients à l’hôpital, d’un point de vue médical et d’un point de 
vue soignant. Au mois de juin, les instances consultatives et décisionnelles du Centre hospitalier Henri Ey ont 
approuvé ledit projet en vue d’investir sur l’avenir et d’offrir au territoire une offre de soins consolidée. 

Confirmer le positionnement du CMP, les 
articulations et les organisations Amélioration de la réponse à 

l’urgence à travers 
l’organisation du CEDAP, des 
CMP et des structures d’aval

S’inscrire plus fortement sur 
le territoire à travers le 

renforcement des filières
(Géronto, Addicto, Pédo, Psy, 

Autisme), notamment en 
articulation avec le CH de Dreux

Recentrage des unités 
d’admission pour une 

optimisation des temps 
médiacaux

Poursuivre la 
structuration de 
la filière Géronto 

/ Géronto Psy

Renforcer le pôle 
addictologie à travers une 
plus grande articulation 

avec les partenaires et un 
parcours clarifié

Structuration de l’offre de RPS et son 
articulation avec les autres structures de 

prise en charge

Requestionner 
l’organisation de l’intra- 

hospitalier

Améliorer la réponse 
aux urgences et à la  
gestion de la crise

© Illustration Adopale
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  LES ENJEUX  LES AXES DE TRAVAIL

 Des CMP qui font face à des demandes de plus en plus 
nombreuses, avec un sentiment d’urgence qui s’intensifie alors 
qu’en parallèle, les ressources humaines limitées freinent la bonne 
organisation.

 Un besoin de se réorganiser pour fluidifier la prise en charge 
et ainsi mieux répondre à la demande croissante des patients et 
des partenaires.

 Une volonté de renforcer les articulations entre CMP et autres 
structures du CH Henri Ey.

RECENTRER le CMP sur la prise en 
charge du programmé et sur la pos-
sibilité de permettre un accueil en 
situation d’urgence relative.

Renforcer les transitions pour 
améliorer le suivi patient à tous les 
âges de la prise en charge.

S’IMPLIQUER davantage auprès 
des partenaires et en structu-
rant un réseau dans la logique du  
« O sans solution ».

Développer un CMP pour les 
troubles des conduites alimen-
taires.

Renforcer et diffuser les plages 
horaires d’accueil selon les besoins 
du public.

POURSUIVRE les actions d’ores 
et déjà mises en place au sein des 
CMP.

 Des urgences somatiques qui font face à une hausse 
d’urgences pour troubles psychiatriques, et une réponse à la crise 
sur le territoire qui nécessite une restructuration.

 Une volonté de réorganiser cette réponse à l’urgence et à 
la crise, pour répondre aux besoins recensés notamment dans le 
projet territorial de santé mentale.

 Un parcours clair pour l’urgence et le post-urgence à 
structurer, et un rôle à clarifier pour le CEDAP.

ORGANISER l’accès à un avis et à la 
gestion des urgences.

Recentrer le CEDAP sur sa mission 
première de prise en charge de la 
situation d’urgence aïgue.

ASSURER une présence aux urgences des CH partenaires et étoffer les 
dispositifs de prise en charge existants.

 Une hausse du recours aux soins sur le territoire, qui fait face à 
une offre restreinte tant en ville qu’à l’hôpital et une démographie 
médicale en baisse en Eure-et-Loir.

 Un besoin de réorganiser les prises en charge pour être au 
plus près des patients et optimiser les présences médicales au sein 
des unités.

 Une volonté de fluidifier les parcours patients en facilitant les 
entrées directes et de dynamiser les alternatives à l’hospitalisation 
complète.

REGROUPER les unités d’admissions 
sur Chartres

Organiser les UTHR pour définir 
des accompagnements adaptés à 
l’autonomie des patients.

DYNAMISER l’HDJ pour une prise en charge plus adaptée aux différents 
profils patients

 Une volonté d’accompagner les patients vers leur ré 
autonomisation et de favoriser leur insertion autant que possible.

 Une offre et des compétences qui existent actuellement au sein 
du CH, mais qui ne sont pas exploitées suffisamment.

 Des besoins identifiés à plusieurs niveaux et qui nécessitent 
un travail d’accompagnement et de coordination dans le champ 
de la RPS. 

Accompagner la montée en puissance 
de l’équipe RPS.

ACCOMPAGNER les évolutions 
de prise en charge au regard 
des besoins des patients et des 
attentes du territoire.

Développer des partenariats en 
s’inscrivant dans un réseau.

VALORISER les compétences RPS 
et en les pérennisant.

LUTTER contre le handicap numérique.

 Un besoin important d’accompagnement des addictions sur 
le territoire, et un pôle d’addictologie de niveau 2 dont la vocation 
départementale voire régionale est confirmée par les équipes.

 Une volonté de confirmer cette place en structurant la filière au 
niveau du département et en travaillant sur les articulations avec les 
autres structures.

 Une volonté de s’intégrer plus fortement dans le parcours de 
prise en charge. 

AMÉLIORER et moderniser la prise 
en charge des patients.

CONSOLIDER la prise en charge 
de niveau 2 à travers une offre 
diversifiée.

S’inscrire pleinement dans un réseau et renforcer les partenariats pour un 
meilleur ancrage territorial

 Une population vieillissante sur le département, et des besoins 
spécifiques recensés notamment pour les patients vieillissants du 
CH Henri Ey.

 Un besoin de structurer l’accueil des profils psychiatriques 
vieillissants au sein de l’EHPAD et de l’USLD, aval des unités classiques 
d’hospitalisation.

 Une volonté de dynamiser les évolutions de prise en charge 
et d’accueil pour l’EHPAD dans les années à venir, en lien avec les 
besoins de la population et des résidents. 

Développer des nouvelles modalités 
de prise en charge et en adaptant 
l’offre aux besoins.

DÉVELOPPER le projet de vie 
personnalisé et mettre en place 
les activités adaptées.

RENFORCER la culture commune au 
sein du pôle.

Développer les compétences des 
équipes au regard de l’évolution 
des profils patients.

Des projets transversaux pour bâtir les 5 prochaines années
La prochaine étape sera marquée par l’élaboration des projets transversaux dont le projet de soins infirmiers, de rééducation et médi-
co-techniques, un des socles constitutifs du projet d’établissement, qui déclinera les orientations médicales. C’est dire que le projet mé-
dical, dans sa version finale, a l’ambition de tracer un cap au service de la stratégie de l’établissement, tant dans son développement que 
dans la réaffirmation de son ancrage au sein du département.
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ENTRETIEN AVEC  
LE DR DARIA SCOREI POPESCU,  

CHEFFE DU PÔLE DE PSYCHIATRIE 
ADULTE DES UNITÉS DE SOIN 

CHARTRAINES
Docteur vous avez pris vos fonctions dans l’établissement au 1er janvier 2021 au sein des unités chartraines. 

Une des grandes attentes des usagers est de réduire les délais d’attente en Centre Médico-Psychologiques (CMP). 
Quelles actions envisagez-vous de mettre en place ?

L’hôpital a pour mission de répondre aux attentes des usagers en ma-
tière de santé mentale et de soins psychiatriques. Le principal point 
de référence est le centre médico-psychologique, pivot des soins psy-
chiatriques. Pour réduire les délais d’attente en CMP, nous optons 
pour les orientations stratégiques et opérationnelles suivantes :

• Garantir une présence médicale journalière

•  Renforcer l’organisation médicale sur un socle commun 
de pratique

• Renforcer les équipes

-  Médecins : Depuis la crise sanitaire, nous sommes confrontés 
à une hausse des demandes de suivi médical au CMP de plus 
de 50% et notre effectif médical est actuellement de 2.6 ETP. 

-  Psychologues : On observe une demande croissante de thé-
rapies cognitives-comportementales (TCC) qui se traduit par 
la nécessité d’occuper le 1.5 ETP de psychologues. De même, 
un temps de neuropsychologue permettrait la prise en charge 
optimale de patients présentant un trouble neurocognitif. 
Nous souhaitons renforcer les pratiques existantes et dévelop-
per les nouvelles thérapies telles que l’hypnose ; l’intégration 
neuro-émotionnelle par les mouvements oculaires-EMDR ; les 
thérapies cognitives et enfin les thérapies familiales.

-  Infirmières : On note toujours un taux d’absentéisme impor-
tant au sein de l’équipe infirmière avec des répercussions sur 
la charge de travail des autres infirmiers.

•  Elargir les horaires de consultations deux fois par semaine 
jusqu’à 19h et ouvrir une fois par mois le samedi pour répondre 
aussi aux besoins de la population active professionnellement.

•  Développer et formaliser une cellule d’orientation et de 
mise en place de la prise en charge de nouveaux patients 
grâce à :

-  La formalisation d’une infirmière d’accueil assurant un premier 
entretien d’évaluation et d’orientation 

-  La mise en place de staff hebdomadaire avec l’ensemble des 
médecins et l’équipe soignante pour le passage en revue 
de l’ensemble des patients qui se sont présentés au CMP 
(Orientation, PEC) 

-  La prévoyance de plages horaires journalières médicales, 
infirmières et psychologiques pour gérer les accueils non-
programmés.

•  Développer la coordination des unités intra et extra hos-
pitalières au sein du pôle de psychiatrie adulte et égale-
ment avec les partenaires médico-sociaux. 

-  Renforcer les temps de synthèse pour maintenir une coordi-
nation efficace entre les services d’hospitalisation et le CMP 
permettant ainsi de fluidifier et optimiser la prise en charge 
du patient «sortant de l’hospitalisation et qui nécessite une 
poursuite des soins en ambulatoire dans les meilleurs condi-
tions pour prévenir la rupture des soins et le cycle de ré hospi-
talisations ; mais aussi pour le patient suivi en ambulatoire et 
dont l’état psychique lui imposerait une hospitalisation dans 
le plus brefs délais».

-  Développer les relations avec les partenaires extérieurs face à 
des situations de soins complexes où la réponse nécessite une 
expertise face à l’accompagnement et la gestion de la souf-
france psychique et encore plus particulièrement lorsque la 
complexité des cas ne relève pas du domaine de la psychiatrie.

-  Renforcer nos partenariats et développer les relais avec les 
conseils locaux de santé mentale, les municipalités, les grou-
pements d’entraide mutuelle. 

• Poursuivre et renforcer les pratiques innovantes

- Emploi de la téléconsultation et de la télémédecine

-  Utilisation des nouvelles techniques de communication 
comme le rappel de RDV par message 

-  Coordination et rapprochement des équipes mobiles  
de psychiatrie

-  Intégration dans l’avenir des Infirmières de Pratiques Avancées 
(IPA) en santé mentale. Le travail de collaboration entre les 
IPA et les médecins psychiatres permettra de libérer du temps 
médical pour les primo-consultations et les prises en charge 
complexes. 

Pour conclure mon propos, je souhaite préciser que grâce auxef-
forts assidus de l’équipe médicale, paramédicale et soignante, mais 
aussi de l’encadrement de proximité et directorial, les délais d’at-
tente au CMP ont grandement diminué par rapport aux années 
précédentes. Cependant, nous devons poursuivre nos efforts et 
engager les actions citées afin d’amélioration les délais de prise en 
charge des patients en CMP.

Ainsi depuis le 1er septembre, les consultations au CMP chartrain 
sont ouvertes les mardis et jeudis jusqu’à 19h et le 2ème samedi 
matin de chaque mois.

Agir
Propos recueillis par  
Fabien Aumeunier, 
Directeur de la communication 
et des systèmes d’information
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Témoignages

QUESTIONS au Dr Antonella D’ANNUNZIO, 
pédopsychiatre au Centre de psychiatrie infanto-juvénile 
Michel Dugas à Nogent-Le-Rotrou

 Docteur D’Annunzio vous êtes 
pédopsychiatre, médecin référent 
de la filière adolescent à Nogent-
Le-Rotrou, avez-vous observé une 
augmentation de la prise en charge 
des adolescents liée à la Covid-19 ?  

Plus d’un an après le début de la pandémie, 
nous observons ces derniers mois une im-
portante augmentation de la demande de 
soins dans notre service, marquée par l’ar-
rivée de jeunes directement impactée par 
la crise sanitaire. De fait, nous constatons 
une explosion de consultations en urgence 
pour des crises suicidaires, dépressives, an-
xieuses, sans oublier les conséquences en-
gendrées par les violences intrafamiliales.

Certains troubles psychiques de l’adolescent 
nécessitent une réponse rapide pouvant en-
traîner une hospitalisation. Le territoire eu-
rélien dispose actuellement d’une capacité 
d’hospitalisation complète de sept lits pour 

répondre à l’ensemble des besoins dans la 
prise en charge des adolescents.

 Quelles sont les répercussions 
de la pandémie de Covid-19 sur les 
adolescents ?

Tout d’abord, il est important de préciser 
que la population des adolescents est un 
public à risque. L’adolescence est une étape 
cruciale dans le développement affectif, 
psychosocial, personnel et physiologique. 
Les jeunes gens se lancent dans des rôles 
d’adultes par le biais de tâches telles que la 
séparation avec la famille, le choix d’un che-
minement de carrière et la recherche d’une 
définition de soi dans un contexte social.

Le confinement, la fermeture des établis-
sements scolaires, les protocoles sanitaires 
de distanciation sociale, le manque d’acti-
vités sociales, sportives, culturelles… vont à 
l’encontre de ce moment de transformation 

et séparation tellement nécessaire à l’épa-
nouissement, en route vers l’autonomie. 
Confiné, l’adolescent régresse, il « tourne 
dans la maison, dans sa chambre », vivre 
avec ses parents… avoir des relations ami-
cales, amoureuses, sexuelles est très compli-
qué, encore plus en milieu rural. L’avenir se 
profile avec plusieurs incertitudes, la scolari-
té caractérisée par la discontinuité…

Alors les adolescents déjà fragiles ou avec 
un environnement vulnérable peuvent plon-
ger dans la déprime, ou décompenser sur 
un mode bruyant ; ou encore se renfer-
mer dans l’espace virtuel des jeux-vidéo, 
d’autres encore perdent la motivation pour 
les études et finissent par décrocher…

Face à cette situation de crise qui dure sur la 
santé psychique des adolescents, nous met-
tons toutes nos compétences au service de 
ces jeunes, dans un contexte où le renforce-
ment des besoins se fait ressentir.

    Propos recueillis par  
Agnès Grenèche,

assistante médico-administrative

L’IMPACT DE LA COVID-19 
SUR LES ADOLESCENTS

Depuis plus d’un an, la Covid-19 est venue perturber la santé mentale des français notamment celle des enfants et 
des adolescents. La crise sanitaire a engendré des conséquences psychologiques sur la population et fait émerger 
une demande plus importante de prise en charge pour des troubles anxieux, troubles des conduites alimentaires, 
troubles cognitifs, augmentation des addictions, tentatives de suicide ou encore épisodes dépressifs. Qu’en est-il 
auprès des adolescents suivis au service de pédopsychiatrie à Nogent-Le-Rotrou ?  
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Certification V2020 : la visite des 
experts-visiteurs de la HAS aura lieu 
en janvier 2022

L’Équipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH) a pour missions la pré-
vention, la formation et l’information du personnel en matière 
d’hygiène hospitalière. Son rôle consiste à l’expertise et l’évalua-
tion du risque infectieux. Depuis le 1er avril Anne-Charlotte Le 
Gall a pris ses fonctions de responsable soignant de l’EOH aux 
côtés de Dr Stanley Debarre, pharmacien - chef de pôle - nommé 
médecin hygiéniste référent. 

Tout juste formé, le binôme œuvre d’ores et déjà à la constitution 
d’un groupe de référents hygiène sur lequel l’équipe pourra s’ap-
puyer pour relayer les actions de terrains, la réalisation d’audit de 
pratique ou encore la révision de protocoles. 

Au titre des actions de prévention l’EOH a participé, le 5 mai der-
nier, à la journée mondiale de l’hygiène des mains et proposé des 
ateliers de sensibilisation au personnel médical et soignant. Une 
approche ludique pour rappeler que l’hygiène hospitalière ne dé-
pend pas d’une ou de deux personnes, mais de l’implication de 
tous les personnels. De nouvelles journées d’action seront pro-
chainement réalisées pour sensibiliser l’ensemble des agents à la 
lutte contre les infections associées aux soins.

Le Centre hospitalier Henri Ey est engagé dans la cinquième ver-
sion de la certification nommée V2020 ou Certification des éta-
blissements de santé pour la qualité des soins, version mar-
quée par une certification de moyens et de résultats.

Cette nouvelle certification se compose d’une évaluation interne 
à reconduire chaque année et d’une évaluation externe basée sur 
cinq méthodes : le patient traceur ; le parcours traceur ; le traceur 
ciblé ; l’audit système et l’observation. L’évaluation interne, menée 
au cours de ces derniers mois, a été envoyé fin août à la Haute 
Autorité de Santé (HAS). L’évaluation externe se déroulera, quant 

à elle, en janvier 2022 lors de la visite des 
experts visiteurs de la HAS qui se rendront 
essentiellement dans les services de soins.

L’équipe qualité représentée par Philippe 
Villeneuve (Directeur qualité), Alice Guyonnet (ajointe au Directeur 
qualité), Lucie Robin (assistante qualité), Céline Chalal (stagiaire 
qualité) sera prochainement renforcée par l’arrivée de Vincent 
Cosse (responsable qualité). L’équipe vous remercie de votre par-
ticipation et sollicite l’engagement de tous pour améliorer de la 
qualité des soins.

L’Equipe opérationnelle d’hygiène se renouvelle ! 
Anne Charlotte le Gall, infirmière et le Dr Stanley Debarre  
forment le nouveau binôme pour prévenir les risques infectieux.

De gauche à droite :  Anne-Charlotte et le Dr Sabine Vaccaro, gériatre à 
l’EHPAD, lors de l’atelier pédagogique de lavage des mains. Le principe 
consiste à se frictionner les mains avec un gel fluorescent puis les mains 
entrent dans un caisson équipé d’une lampe UV permettant de révéler si 
la friction a été faite correctement.

De gauche à droite : Wacila, Véronique, Cécile, Camille et Agathe se sont 
prêtées au jeu de la boîte à mains dans le service de l’USLD.

       Qualité
  Gestion des risques

Lucie Robin,  assistante qualité 
Stéphanie Martin, chargée de communication et du patrimoine

Anne-Charlotte Le Gall, infirmière hygiéniste 
Stéphanie Martin, chargée de communication et du patrimoine

Infirmière diplômée d’état en 2013, Anne Charlotte 
Le Gall exerce depuis 8 ans au Centre hospitalier Henri 
Ey. Avant d’occuper le poste d’infirmière hygiéniste, 

elle a successivement travaillé comme infirmière de nuit sur 
les unités de soins de Bonneval, puis de jour à l’EHPAD où elle 
était référente hygiène.

Info 

+

    Propos recueillis par  
Stéphanie Martin,  

chargée de communication  
et du patrimoine
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Portrait SOPHIE FORGE,
DIRECTRICE DES 
RESSOURCES HUMAINES

 Madame Forge, vous êtes la 
nouvelle Directrice des Ressources 
Humaines depuis le 1er avril 2021. 
Quel est votre parcours personnel 
et professionnel ?  

Après des études universitaires en gestion 
des ressources humaines (GRH), j’ai inté-
gré le siège social d’une société française 
leader de la grande distribution, comme 
cadre en ressources humaines pendant 
huit ans. Puis je me suis engagée dans une 
reconversion professionnelle pour devenir 
infirmière. Parallèlement à mes études en 
GRH, j’avais travaillé comme agent des 
services hospitaliers au sein d’un EHPAD, 
j’avais alors été sensible et très intéressée 
par le monde du soin.

Une fois infirmière, j’ai travaillé en salle 
de surveillance post interventionnelle au 
sein du bloc opératoire d’un hôpital fran-
cilien. Puis, souhaitant m’installer avec 
ma famille en région Centre-Val de Loire, 
j’ai intégré un hôpital public eurélien en 
service de cardiologie. J’ai également eu 
l’opportunité de mettre à disposition mes 
compétences dans le cadre de la mise en 
place du dossier patient informatisé (DPI) 
en tant qu’infirmière référent DPI pendant 
plusieurs années.

Puis rattrapée par mon goût pour les res-
sources humaines, j’ai occupé le poste de 
responsable ressources humaines de ce 
même établissement pendant trois ans. 
Aujourd’hui je suis ravie d’intégrer le CH 
Henri Ey en tant que Directrice des Res-
sources Humaines.

 Comment vous est venue l’en-
vie de travailler dans l’administra-
tion hospitalière ?
Mon envie vient de mes expériences profes-
sionnelles et des différentes rencontres tout 
au long de mon parcours. Les valeurs por-
tées me correspondent et j’y suis attachée. 
Cela vient conforter mon engagement 
pour la fonction publique hospitalière.

 Qu’est-ce qui vous plaît dans 
le métier de DRH ?
La fonction RH est au cœur de toute or-
ganisation. C’est une spécialité exigeante 
et passionnante. Un des socles incontour-
nables est la réglementation, mais au ser-
vice des professionnels et in fine, au ser-
vice des usagers. Placer l’usager au cœur 
de notre action est essentiel et c’est dans 
cet esprit que nous travaillons avec toute 
l’équipe de la DRH.

 Quelles valeurs profession-
nelles et institutionnelles souhai-
tez-vous incarner et défendre ?
Le respect, l’équité et sans omettre notre 
mission de service public.

 Pouvez-vous nous résumer en 
deux ou trois objectifs concrets 
votre politique RH pour 2022 ?
Le Centre Hospitalier Henri Ey a beau-
coup d’atouts et l’une de ses forces ré-
side dans son capital humain composé de 
professionnels expérimentés et investis. A 
l’heure où la Fonction Publique et, en par-
ticulier, la Fonction Publique Hospitalière 
sont en pleine mutation, l’un des princi-
paux objectifs de la politique RH est d’ac-
compagner les professionnels dans ces 
évolutions qui sont dictées par la loi, tout 
en faisant preuve de pédagogie, d’écoute 
et de dialogue. Un des autres objectifs est 
de favoriser l’attractivité de l’Etablisse-
ment pour garantir, entre autres, la quali-
té et la sécurité des prises en charge.
Ces enjeux sont importants, et j’y travaille 
déjà !

Dans les groupes thérapeutiques qui 
se pratiquent au Centre Hospitalier 
Henri Ey, il arrive que soit utilisé la 
technique du « portrait chinois » 
pour se présenter lors de la première 
séance. Pouvez-vous vous prêter à 
ce jeu pour Ey-nergie ?

Si j’étais un animal, je serais…
un chat : pour son agilité et son au-
thenticité. J’en possède trois, tous dif-
férents, et leur compagnie m’est tou-
jours agréable.

Si j’étais un plat cuisiné, je serais…
un plat de grande tablée : pour la 
convivialité du moment, et pour le 
goût bien entendu.

Si j’étais un sport, je serais…
un art martial : j’ai pratiqué plusieurs 
arts martiaux depuis l’enfance, dont 
un jusqu’au haut niveau. Ma pratique 
actuelle est plutôt de l’ordre du loisir.

Si j’étais un artiste, je serais…
un photographe : le témoignage, la 
trace d’une époque ou d’une situation 
que nous offre un artiste photographe 
me procure toujours beaucoup d’émo-
tion.

Si j’étais un film, je serais…
Lalaland : un film que j’ai récemment 
découvert. La poésie et la modernité 
des thèmes de ce film m’ont touchée.

La fonction RH est au cœur de toute 
organisation. C’est une spécialité  
exigeante et passionnante  

    Propos recueillis par  
Stéphanie Martin,  

chargée de communication  
et du patrimoine «
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LA RÉHABILITATION PSYCHO-SOCIALE :   
une priorité de santé publique

Retour sur la genèse du projet

En 2019, le Centre hospitalier Henri EY a 
été labellisé niveau 1 pour son activité de 
« Réhabilitation Psychosociale (RPS) dans 
le cadre d’un appel à projet « santé men-
tale » lancé par l’Agence Régional de Santé 
Centre-Val de Loire. Pour obtenir cette la-
bellisation, l’établissement s’est appuyé sur 
un dispositif RPS déjà existant à l’hôpital de 
jour de Lucé ainsi qu’aux maisons d’aide à 
la réinsertion (MAR) situées à Bonneval et 
au Coudray. Suite à cette reconnaissance 
et, dans le cadre du prochain projet du 
déploiement départemental, une équipe 
intersectorielle dédiée à la réhabilitation 
psychosociale a été créée en février 2021.

L’équipe RPS : missions et public 
accueilli

L’équipe est composée d’une neuropsycho-
logue, Mélina Guillou (100% RPS), d’une 
infirmière, Stéphanie Mercier (100 % ETP-
RPS) et d’un médecin-coordinateur, le Dr 
Vanessa Adjal. Elle bénéficie d’un accompa-
gnement opérationnel et de coordination 
de proximité assuré par Begoña Serrano 
Vega, cadre de santé (20 % RPS).

L’équipe a pour mission de rendre acces-
sible des soins spécifiques aux personnes 
vivant avec des troubles psychiques pour 
leur permettre de se rétablir. 

Actuellement les interventions de l’équipe 
RPS s‘adressent aux personnes atteintes de 
troubles schizophréniques suivies au sein 
des structures de l’établissement mais aussi 
en libéral et ce en complément de leur prise 
en charge habituelle. 

L’acquisition du niveau 2 devrait permettre, 
à terme, d’intervenir sur l’ensemble du ter-
ritoire eurélien en coordination avec le ser-
vice de psychiatrie du Centre hospitalier de 
Dreux.

Réhabilitation psycho-sociale… 
De quoi parle-t-on ?

Selon le centre ressource réhabilitation psy-
chosociale et remédiation cognitive, la RPS 
est un ensemble de procédés permettant 
aux personnes souffrant de troubles psy-
chiques de reprendre la responsabilité de 
leur vie et une place au sein de la société. 
Elle repose sur l’idée que toute personne 
est capable de changer et d’évoluer 
pour un projet de vie en lien avec ses 
attentes.

Les objectifs de la réhabilitation psychoso-
ciale sont de favoriser le rétablissement et 
le maintien à domicile, de renforcer l’inclu-
sion sociale et professionnelle, d’éviter les 
ruptures dans le parcours de soin et d’amé-
liorer la qualité de vie. 

La plupart des symptômes induits par les 
troubles psychiques peuvent être stabilisés 
avec des traitements médicamenteux. 

Cependant, certaines difficultés persistent 
souvent et peuvent entraver le processus 
de rétablissement telles que :

• Difficultés cognitives : mémoire, atten-
tion, fonctions exécutives, lenteur de 
traitement…

• Difficultés de cognition sociale : déco-
der, comprendre, interpréter les autres, 
leurs émotions, s’affirmer dans diffé-
rentes situations ;

• Troubles de l’insight : Difficultés à 
comprendre sa maladie, reconnaître 
les symptômes et les effets du traite-
ment ;

• Perte d’autonomie.

Les apports de la RPS 

La prise en charge en RPS ne remplace pas 
la prise en charge habituelle, elle vient la 
renforcer.  Dans un premier temps, les 
compétences préservées, les ressources et 
les limitations sont mis en évidence grâce 
à des évaluations spécifiques réalisées par 
le médecin, la neuro-psychologue et l’in-
firmière. Ces résultats sont restitués au pa-
tient pour lui permettre de se les approprier 
et favoriser son engagement. Ensuite, un 
Plan Personnalisé de Rétablissement (PPR) 
est co-construit avec la personne afin de la 
soutenir et de l’accompagner dans son pro-
jet de soins et de vie.

Les outils proposés par l’équipe RPS sont re-
tenus en fonction des évaluations pluri-dis-

Depuis six mois le Centre hospitalier Henri Ey est doté d’une équipe inter-
sectorielle chargée de rendre accessible des soins spécifiques visant à aider 
les personnes vivant avec des troubles psychiques à se rétablir. 

Pratique
  Professionelle

De gauche à droite : Stéphanie Mercier et  
Begona Serrano Vega lors de la présentation 
de la RPS auprès de l’équipe extra hospitalière 
de Châteaudun.
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ciplinaires. Les séances peuvent se faire en 
petit groupe de 6 personnes ou en indivi-
duel selon le programme. 

Parmi les outils figurent le Programme 
d’Éducation Thérapeutique du Patient (ETP) 
et psychoéducation validé depuis 2021.* 
Il s’agit pour le patient d’approfondir les 
connaissances sur sa pathologie et ap-
prendre à mieux la gérer dans le quotidien.

Les programmes de remédiation cognitive 
sont également proposés. Il est à noter 
que les troubles neurocognitifs sont pré-
sents chez 4 personnes sur 5 atteintes de 
schizophrénie. Ces troubles contribuent 
fortement aux difficultés d’inclusion, c’est 
pourquoi il est essentiel de développer des 
programmes de neuro-cognition et de co-
gnition sociale.

Les accompagnements sont multiples. Dans 
le milieu de vie ils concourent à évaluer 
l’autonomie, mettre en place des straté-
gies et/ou aménagement de l’environne-
ment, transférer des compétences dans la 
vie quotidienne. Pour favoriser l’inclusion 
sociale et professionnelle l’accompagne-
ment consiste à recueillir les souhaits de la 
personne, mettre en évidence les compé-

tences et les renforcer. Il s’agit également 
d’identifier les obstacles, les ressources et 
faire du lien avec les partenaires. Enfin pour 
les aidants, l’équipe assure une écoute et 
communique des informations pour aider à 
la compréhension des troubles.

L’avenir de la RPS 

Une fois développée sur le département, 
l’activité RPS pourra être labellisée Niveau 
2 par l’ARS. Cette labellisation permet-

tra d’obtenir des moyens supplémentaires 
pour développer la RPS (temps médical, 
thérapeute TCC, assistant social, ergothé-
rapeute, véhicules, locaux…) et propo-
ser d’autres interventions à la population. 
D’ores et déjà l’équipe travaille sur un nou-
veau programme qui sera proposé aux per-
sonnes atteintes de troubles de l’humeur.

*L’équipe réhabilitation psycho-sociale

1. Télécharger la fiche sur le site Intranet de l’établissement (les services /offre de soins spécifiques /RPS).

2.  Adresser votre demande d’orientation RPS à : Equipe Réhabilitation psycho-sociale - Hôpital de jour « La parenthèse »  
1 C rue de la République - 28110 LUCE

En
Pratique 

* L’équipe d’Education Thérapeutique du Patient est composée de cinq infirmières dont une coordonna-
trice, une secrétaire, une diététicienne, une ergothérapeute, un cadre de santé et un médecin psychiatre. 
La demande d’ETP est effectuée par le médecin qui suit habituellement le patient.

   Une formation de sensibilisation à l’ETP est actuellement dispensée dans l’établissement pour permettre au professionnel 
soignant de repérer les patients susceptibles de pouvoir en bénéficier et faire émerger l’intérêt de cet outil.

À propos 
de l’ETP
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L’EQUIPE MOBILE DE GÉRONTO-PSYCHIATRIE 
D’EURE-ET-LOIR :    
Focus sur un dispositif territorial de la prise en 
charge psychiatrique du sujet âgé.

Une organisation territoriale

En réponse aux besoins exprimés par les Etablissements d’Héber-
gement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) d’Eure-et-
Loir, l’EMGP 28 a été créée en décembre 2019 pour permettre 
de faciliter l’accès aux soins et optimiser le parcours du sujet âgé 
présentant des troubles psychiatriques. Ce dispositif, partagé entre 
le Centre hospitalier Henri Ey à Bonneval en charge du pilotage et 
le Centre hospitalier Victor Jousselin à Dreux, couvre l’ensemble 
du territoire.

L’équipe de Bonneval est constituée d’un médecin psychiatre coor-
donnateur, d’un cadre de santé, de deux infirmières et d’une se-
crétaire médicale. Pour le nord du département, deux infirmières 
de l’hôpital de Dreux assurent le relai des demandes des EHPAD 
de leur secteur sous la responsabilité du Dr Pierre Paris, psychiatre.

Une expertise psychiatrique dans la gestion de situations 
complexes

L’équipe mobile de géronto-psychiatrie intervient à la demande des 
EHPAD pour apporter une expertise dans la gestion de situations 
complexes auprès des résidents de plus de 65 ans présentant une 
souffrance psychique telle que la dépression et/ou des perturba-
tions du comportement dit troubles psycho-comportementaux liés 
à des démences. Elle a pour principales missions la prévention, 
l’orientation et la formation.

L’EMGP évalue la situation clinique du résident, analyse le contexte 
et étudie les ressources thérapeutiques disponibles pour lui venir 

en aide. Son intervention a pour but de maintenir le résident dans 
son environnement habituel et éviter autant que possible l’hospi-
talisation.

L’équipe est mobilisable de 9h à 17h du lundi au vendredi via le 
logiciel de Télémédecine Covotem qui lui permet d’échanger de 
manière sécurisée des documents nécessaires à la prise en charge 
et/ou de réaliser des consultations en distanciel. Grâce à cet outil, 
un réseau de travail dynamique a pu être créé avec les EHPAD du 
département.

L’acceptation de la demande engendre une évaluation par une in-
firmière accompagnée ou non du psychiatre sur le lieu de vie du 
patient. En fonction du diagnostic, l’investigation donne lieu à une 
proposition thérapeutique en lien avec le médecin de la personne 
âgée (suivi ambulatoire en CMP) ou une réorientation vers d’autres 
spécialistes (neurologue, rhumatologue, etc). 

Les demandes émanent essentiellement des secteurs chartrains qui, 
jusque-là, ne bénéficiaient pas de visite à domicile par les équipes 
du CMP. « Cela fait des années que la psychiatrie va en EHPAD. 
Grâce à la mise en place de l’EMGP, la réponse a été développée à 
tout le monde. » relève le Dr Sarahjane Martin.

Il est à noter que le médecin de l’EMGP propose une prescription 
médicale et oriente la personne âgée vers la prise en charge la 
mieux adaptée. Pour ce faire, elle travaille en réseau avec les ac-

teurs de la filière personne âgée : l’Unité cognitivo comportemen-
tale (UCC), l’Hospitalisation à domicile (HAD), les services de mé-
decine – chirurgie – obstétrique (MCO), le Dispositif d’appui à la 
coordination d’Eure-et-Loir (DAC 28) et autres équipes mobiles… 
De staffs sont régulièrement organisés avec le pôle de gérontologie 
de Chartres.

Un accompagnement pour mieux former les professionnels 
de santé des EHPAD

Parmi ses missions, l’EMGP apporte un soutien pédagogique ainsi 

Au cours de l’année 2019, le Centre hospitalier Henri Ey et le Centre hospitalier Victor Jousselin de Dreux ont ré-
pondu favorablement à un appel à projet, lancé par l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, pour la mise 
en place d’une équipe Mobile de Géronto-Psychiatrie départementale d’Eure-et-Loir dénommée « EMGP 28 ». 
L’objectif : aller dans les EHPAD pour leur proposer une expertise psychiatrique. 

Parcours
par  Stéphanie Martin,  

chargée de communication  
et du patrimoine
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qu’une expertise auprès des professionnels de santé des EHPAD 
grâce à la transmission de connaissances sur les symptômes psy-
cho-comportementaux, les signes précurseurs de chaque démence 
dont la plus fréquente est la maladie d’Alzheimer. « S’accaparer 
des connaissances permet de comprendre la maladie et par consé-
quent de prendre du recul notamment lorsque le résident est dé-
sinhibé et qu’il vous insulte. Quelque fois notre travail consiste, 
pour une personne très démente, à passer plus de temps avec 
l’équipe et les aides-soignantes » indique le Dr Sarahjane Martin.

Des outils d’évaluation leur sont également proposés comme 
par exemple l’échelle de dépistage de la dépression en institu-
tion (EDDI). Marie-Elsa Pitou, infirmière chargée des 3 secteurs 
chartrains : « Je propose cette formation aux aides-soignants car 
ils sont souvent démunis pour poser la symptomatologie. C’est 
une échelle assez simple qui peut les aider à interpeller l’infirmière, 
le médecin ou la psychologue pour mettre en place une prise en 
charge adaptée. »

A terme, « la recherche de transfert de compétences, au profit de 
la prise en charge du sujet âgé, doit permettre de mieux gérer les 
situations qui peuvent, pour la plupart du temps, être désamorcées 
par les professionnels soignants des E.H.P.A.D » estime Vincent 
Bartkowiak, faisant fonction de cadre de santé.

Une équipe en cours de structuration 

Mise en place fin 2019, l’EMGP s’est progressivement structurée 
avec l’arrivée d’un médecin coordinateur au 1er septembre 2020. 
La pandémie de la Covid-19 a eu un impact sur le travail relationnel 
engagé (travail de coordination et d’information) auprès des EHPAD 
à l’instar de la plupart des activités professionnelles. Malgré cette 
difficulté (ce frein), l’ensemble des demandes ont pu être honorées.

« C’est une équipe toute jeune qui répond du mieux qu’elle peut 
et qui va monter en compétences dans les années à venir. Pour 
point de référence (repère), l’EMGP du Centre hospitalier de Plai-
sir (78) a mis cinq ans avant d’être pleinement opérationnelle sur 
un territoire moins vaste à couvrir que le nôtre » souligne Vincent 
Bartkowiak.

En attendant, l’EMGP poursuit son développement avec le recrute-
ment d’une seconde infirmière. Au mois de décembre, Marie-Elsa 
devrait intégrer une formation en vue d’obtenir le diplôme univer-
sitaire « Psychiatrie du sujet âgé » dispensé au Centre ressources 
régional de psychiatrie du sujet âgé (CRRpsa) à Issy les Moulinaux. 
Cette formation permettra d’élargir le portefeuille de compétences 
pratiques spécifiques et de connaissances théoriques actualisées. 
Enfin, Vincent Bartkowiak, parti à l’école des cadres, a passé le 
relais à Julie Verdier, cadre de santé.

De gauche à Droite : Valérie Bouillon, assistante médico-administrative ; Dr SarahJane Mée Martin, médecin psychiatre coordonnateur ; Vincent Bartkowiak, 
F.F de cadre de santé et Marie-Elsa Pitou, infirmière.
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Pêle-
  Mêle  

Voilà six ans que l’activité « Médiation 
Equine », soin psychique fondé sur la pré-
sence du cheval comme médiateur thé-
rapeutique, est mise en place auprès des 
patients de l’Unité Thérapeutique de Réa-
daptation (UTHR) du Coudray.

Il ne s’agit pas d’apprendre à monter à che-
val, mais bien d’utiliser le cheval comme 
médiateur, partenaire, vecteur d’affects 
parfois refoulés, étrangers, ou bien non 
reconnaissables pour l’individu. S’instaure 
alors l’alliance thérapeutique nécessaire et 
indispensable à tout engagement et travail 
thérapeutique. L’objectif final n’étant pas la 
progression au sens propre du terme, mais 
la relation avec le cheval qui est un outil 
pour l’apport thérapeutique.

A ce jour, une vingtaine de patients ont 
participé à l’activité (30 séances/an) et les 
bénéfices sont réels : modification du com-
portement à l’extérieur, acquisition d’une 
certaine indépendance lors des différents 
temps de travail auprès de l’animal, dimi-
nution de l’anxiété pendant les séances, 
prouvant que le cheval offre une interac-
tion impliquant moins de demandes qu’une 

thérapie traditionnelle. 
Le contact avec l’animal 
donne un sentiment de 
confort et de sécurité.

C’est également un 
excellent moyen de dé-
velopper les relations 
sociales hors du cadre      
hospitalier ; une ouver-
ture sur un environne-
ment riche, stimulant, 
socialisant ; le partage 
d’expériences avec une 
population tout-venant, 
contribuant au processus de réinsertion.

Cette activité n’aurait pas pu voir le jour 
sans l’investissement de l’équipe profes-
sionnelle de l’UTHR et des patients, sans « 
Les écuries du Val de l’Eure » à Fontenay 
sur Eure, et enfin sans le soutien finan-
cier attribué par la Fondation Adrienne et  
Pierre Sommer. Cette fondation agit pour 
la médiation animale depuis 1971 par l’in-
formation, le financement des initiatives de 
terrain et la recherche. En répondant à leur 
appel à projet, l’UTHR a bénéficié de sub-

ventions afin de pérenniser cette activité.

Tout récemment, la Fondation Sommer a 
retenu l’appel à projet du service de pé-
dopsychiatrie de Nogent-le-Rotrou et per-
mettra aux enfants présentant des troubles 
du spectre autistique et des troubles de 
l’attachement de poursuivre l’équithérapie 
jusqu’à la fin de l’année 2022.

Nous souhaitons à travers ce témoignage 
les remercier vivement pour leur engage-
ment au profit de la médiation animale 
auprès des usagers en psychiatrie et  du 
secteur du handicap.
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VIE DES SERVICES

Place à la créativité et à l’expression des usagers

Un projet original vient d’aboutir à l’hôpi-
tal de jour pour adulte de Lucé. L’activité 
thérapeutique « création », supervisée par 
Alice Lastecoueres - ergothérapeute, a don-
né naissance à une œuvre collective et sin-
gulière créée par quinze patients et quatre 
soignants.

Inspiré du « Squiggle », jeu de dessin in-
venté par le psychanalyste anglais Donald 
Winnicot (1896-1971), les participants ont 
été divisés en quatre groupes et munis in-
dividuellement d’une couleur unique et dif-
férenciée.

 Sur fond musical, les groupes sont interve-
nus les uns après les autres pendant vingt 
minutes.

Le principe du jeu permet à chacun de réa-
liser avec sa couleur un «trait», un dessin, 
une création selon son envie... en quantité 
illimitée et pendant le temps imparti. Le su-
jet a la possibilité de compléter ce qui est 
déjà fait, travailler en collaboration, seul, ou 
encore recouvrir… Cette démarche créative 
est caractérisée par la liberté d’agir et d’ex-
primer ses ressentis.

Au final, jaillit une œuvre singulière au 
quatre titres : « Le visage » ; « Peinture ur-

baine » ; « L’homme de l’Atlantide » et « 
Des couleurs dans les yeux ».

Rendez-vous à la salle de restauration de 
l’hôpital de jour « La parenthèse » à Lucé 
pour contempler l’œuvre.

Alice Lastecoueres,  
ergothérapeute à l’HDJ de Lucé 

Stéphanie Martin,  
chargée de communication et du patrimoine

TOUS EN SELLE !
 La médiation équine : un soin psychique fondé sur la présence du cheval comme médiateur thérapeutique

 Toile singulière au quatre titres

Miguel Martins Correia, infirmier
Hélène Ben Mazeg, trésorière de l’association 
l’Entraide psycho-sociale


